
Contre toutes attentes, ¨ la fois des constructeurs automobiles tr¯s 
anticipateurs dôune part, et des acteurs ind®pendants jusquôalors plut¹t passifs 
dôautre part, le r¯glement europ®en 1400/2002 nôa pas pleinement rempli les 
objectifs quôil sô®tait ýx® en terme dôouverture ¨ la concurrence. Telles sont 
les conclusions de lô®tude, men®e sur la p®riode 1996-2004 par le cabinet 
britannique London Economics, concernant les tendances du march® 
automobile europ®en dans les domaines de la distribution, de la r®paration et 
des pi¯ces d®tach®es.

Apr¯s une premi¯re p®riode relativement passionn®e et conþictuelle au sein 
des r®seaux constructeurs lors de la requaliýcation des contrats ; une seconde 
p®riode plus r®sign®e sôest ouverte dans les r®seaux d®sormais agr®®s, alors quôaucun changement 
majeur nôest survenu dans les r®seaux ind®pendants. 

La s®paration de la distribution et de la r®paration a pleinement rempli lôobjectif souhait® par le 
1400/2002 et la distribution semble °tre le secteur o½ les strat®gies ont ®t® les plus afýn®es en vue dôune 
moindre vuln®rabilit® et dôune plus grande synergie. Une diversiýcation des marques repr®sent®es a 
®t® constat®e chez les distributeurs durant ces deux derni¯res ann®es avec un engouement pour les 
nouvelles marques. 

Lôabandon de la territorialit® a promu la cession de petites concessions isol®es ¨ des groupes plus 
importants. Le multi-marquisme, avec la mise en commun de lôapr¯s-vente, nôest toutefois pas encore 
entr® dans la culture des distributeurs ne voulant pas heurter les constructeurs tr¯s sensibles dans ce 
domaine. 

La r®paration, ¨ travers les restructurations op®r®es par les constructeurs, a vu la consolidation de 
la mainmise de ces derniers et nôa donc pas encore vu lôouverture ¨ la concurrence souhait®e par le 
r¯glement 1400/2002. Les intervenants ind®pendants, majoritairement regroup®s dans des r®seaux 
d®sormais puissants, devraient ¨ br¯ve ®ch®ance faire ®voluer cette situation notamment en 
France. Cette derni¯re ®tant par ailleurs dans la perspective dôune remise en question des lois 
franco-fran­aises de protection des pi¯ces de carrosserie. 

La pi¯ce d®tach®e enýn, toujours tr¯s en marge des strat®gies commerciales (alors quôelle participe pour 
une part pr®pond®rante aux proýts des distributeurs), ne manquera pas de r®v®ler ses r®els potentiels 
en termes de rentabilit®, dôautonomie et dôad®quation aux demandes du march®. Il reste ¨ d®couvrir 
les limites ¨ long terme des actions de ýd®lisation et de pressions ®conomiques ou psychologiques 
des constructeurs, sachant que pour eux aussi, la pi¯ce d®tach®e contribue fortement ¨ leurs propres 
r®sultats ýnanciers.

La Direction G®n®rale de la Concurrence de la Commission Europ®enne proc¯de, sur la base de ce 
rapport, ¨ une consultation, dont la date de cl¹ture est ýx®e au 30 octobre 2006. Nous vous tiendrons 
inform®s des conclusions qui en seront tir®es. 

Europ®ennement v¹tre !

Jean-Philippe Verles



Pour vous faciliter lôacc¯s ¨ ces informations sur les premiers impacts de lôentr®e en 
vigueur du r¯glement 1400/2002 sur le march® automobile , nous avons r®alis® une 
synth¯se traduite en fran­ais du rapport publi® par le London Economics. 

Les ®l®ments statistiques illustrant cette synth¯se sont tous issus du rapport mentionn® 
ci-dessus.

I. La distribution          3 

 A- Lôaugmentation de la concurrence       4 
 B- Les innovations dans la distribution      7 
 C- La tendance observ®e concernant le comportement des consommateurs 7
     
II. La r®paration          7

 A- Les r®parateurs agr®es        8
 B- Les r®parateurs ind®pendants       9 
 C- Les parts de march® des diff®rents types de r®parateurs    9
 D- Les tendances du march®                 10

III. La pi¯ce d®tach®e                 12

 A- Les pratiques concurrentielles possibles de la part des constructeurs           14
 B- Les innovations dans les circuits de distribution              14
 C- Les changements concernant les facteurs de concurrence            15
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Le r¯glement 1400/2002 a introduit dans la distribution automobile les principaux changements 
suivants:

 - lôinterdiction dans un m°me r®seau des distributions s®lective et exclusive,
 - la ýn des clauses dôexclusivit®s g®ographiques ¨ partir dôoctobre 2005.
 
De plus, et ce aýn dôencourager les formes innovantes de distribution, le 1400/2002 s®pare les activit®s de 
vente de celles dôapr¯s-vente et interdit aux constructeurs de restreindre le droit au multi-marquisme.

Globalement, les changements intervenus suite ¨ lôapplication du r¯glement 1400/2002 dans la 
distribution sont dôores et d®j¨ signiýcatifs, mais il est encore trop t¹t pour conclure sôils vont vraiment 
dans le sens de lôouverture ¨ la concurrence souhait®e par la Commission europ®enne.
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Une baisse substantielle de la densit® des r®seaux a ®t® not®e dans tous les pays europ®ens et pour 
toutes les marques. Il reste toutefois des diff®rences importantes entre les marques : Renault par 
exemple, a deux fois plus de distributeurs par voiture vendue que VAG.

Les groupes ont augment® en nombre et les distributeurs en taille, laissant moins de place aux distributeurs 
isol®s devenus de fait moins comp®titifs. Les groupes pr®dominants ont gagn® plus de 3% de parts 
de march® en France, Allemagne et Italie. Les 25 plus gros groupes nationaux repr®sentent seulement 
10% du march® en Allemagne, Italie et Espagne mais 30% au Royaume-Uni.
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Ces regroupements ont permis un r®®quilibrage du maillage des r®seaux et devraient g®n®rer une 
augmentation de la concurrence dans les zones urbaines et au sein m°me des marques.

Sôil est not® une augmentation du nombre de succursales des constructeurs de 70% sur la zone 
- France, Allemagne, Italie et Royaume-Uni -, globalement, elles ne couvrent gu¯re plus de 2% 
des r®seaux europ®ens.

Lôabandon de la territorialit® semble avoir eu une l®g¯re inþuence sur la concurrence dans la distribution, 
que ce soit au sein m°me des marques, quôentre-elles.

Le parc europ®en nôa gu¯re augment® durant la p®riode 1997-2004, mais les nouvelles marques ont 
b®n®ýci® de croissances importantes aux d®pens des plus anciennes, ce qui t®moigne de la pr®sence 
dôune plus grande concurrence. Il est ¨ souligner que sur pratiquement tous les pays europ®ens, cinq 
marques repr®sentant plus des deux tiers du march®, occupent les quatre premi¯res places.

Lôintervention des interm®diaires transfrontaliers semble difýcile ̈  d®terminer en lôabsence de statistiques 
fournies par les constructeurs.

La rentabilit® nette moyenne des distributeurs est l®g¯rement au-dessus de 2% et est rest®e stable durant 
la p®riode observ®e. Lôaugmentation des immobilisations au bilan des distributeurs montre ¨ lô®vidence 
que les investissements structurels li®s aux standards qualitatifs sont plus ®lev®s quôauparavant.
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La tendance ¨ lôaugmentation de la taille des distributeurs et 
lôinstrumentalisation du 1400/2002 ont clairement facilit® le multi-
marquisme qui reste malgr® tout encore peu r®pandu dans un grand 
nombre de pays. 
La vente par Internet ne sôest pas signiýcativement d®velopp®e, mais a eu 
un impact majeur aupr¯s des acheteurs, par son apport en informations 
techniques et en comparatifs de prix.

 

Lôaugmentation de la taille des distributeurs et de leurs services offerts a clairement b®n®ýci® aux 
consommateurs. La forte concurrence, relev®e dans cette ®tude, a g®n®r® une plus grande volatilit® de 
la consommation se conformant d®sormais ¨ la tendance g®n®rale constat®e pour les achats de biens 
durables. 

Cette volatilit® est observ®e dans tous les pays sauf lôItalie, le Royaume-Uni et lôAllemagne et 
principalement sur les nouvelles marques ayant de faibles taux de p®n®tration. Le multi-marquisme, par 
ses offres alternatives, r®pond parfaitement ¨ cette ®volution de la consommation.

Le march® europ®en est devenu extr°mement concurrentiel par la lutte active des constructeurs pour 
le maintien de leur part de march®, et ceci au grand b®n®ýce du consommateur. En effet, la baisse 
moyenne du prix r®el par v®hicule, observ®e de 1996 ̈  2004, est de 12,5% avec un effet de convergence 
des prix au sein des pays europ®ens.

 
Le 1400/2002 sôest attaqu® ¨ diff®rentes restrictions dôacc¯s au statut de r®parateur agr®® : lôagr®ment 
est uniquement li® ¨ une s®lection qualitative et non plus quantitative, avec la possibilit® pour les 
constructeurs dôagr®er directement de simples r®parateurs.

Par ailleurs, le 1400/2002 a renforc® le cadre dôintervention des r®parateurs ind®pendants vis-¨-vis 
des r®parateurs agr®®s, notamment en leur ouvrant lôacc¯s aux informations techniques et aux pi¯ces 
dôorigine.

Lô®volution du march® de la r®paration nôest plus signiýcativement li®e aux þuctuations des parcs 
circulants en raison de la mise en îuvre des deux groupes de forces oppos®es suivantes :
- lôaugmentation du parc et de son ©ge, lô®volution des proc®d®s de r®paration et le remplacement plus 
syst®matique des pi¯ces au lieu de leur r®paration et,
- lôaugmentation de la ýabilit® des voitures, lôallongement des r®visions p®riodiques, la s®curit® routi¯re, 
la baisse de la moyenne kilom®trique et enýn lôam®lioration de lô®tat des routes.

Le volume europ®en du march® de la r®paration nôa gu¯re ®volu® et le nombre total des op®rateurs 
(agr®®s et ind®pendants) nôa pas sensiblement baiss® durant la p®riode observ®e. La proýtabilit® 
europ®enne globale de ce secteur, l®g¯rement en dessous de 3%, semble ainsi ne pas avoir ®t® affect®e, 
malgr® des variations importantes dans certains pays.

 

Le multi-marquisme 

Côest une diversiýcation 
dont lôobjectif est la mise en 
commun de lôapr¯s-vente de 
diff®rentes marques ¨ des 
ýns de rationalisation.
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Le changement majeur apr¯s le 1400/2002 est la baisse de 18% du nombre des anciens agents, 
partiellement remplac®s par des r®parateurs agr®®s, engendrant ainsi une baisse de 12% de ces 
intervenants. 
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La participation des 13 principales marques au nombre total de r®parateurs est toujours ®lev®e (68%) 
mais en constante baisse ce qui t®moigne de la part grandissante des nouvelles marques.

Le nombre en hausse des r®parateurs agr®®s (non-distributeurs) devient une caract®ristique importante 
du march® de la r®paration apr¯s le 1400/2002, avec 20% du total des intervenants (allant m°me 
jusquô¨ 60% en Italie). 

Dans le groupe des 12 principaux pays europ®ens, pr¯s de 6000 r®parateurs ind®pendants ont disparu 
entre 2002 et 2003.

Lôesprit ç dôind®pendance è de ces r®parateurs et les co¾ts dôagr®ments induits semblent, entre autres 
facteurs, faire obstacle ¨ leur entr®e dans les r®seaux agr®®s. Ceux-ci ne souhaitent pas °tre sous le 
contr¹le dôun constructeur, craignant ®galement de ce fait la perte de la client¯le dôautres marques. 

Les centre-autos sont plus d®velopp®s en France et au Royaume-Uni quôen Allemagne et en Espagne. 
Ils sont pratiquement insigniýants en Italie.

Lô©ge du v®hicule reste le crit¯re majeur de choix de lôautomobiliste entre les r®seaux agr®®s et les r®seaux 
ind®pendants, avec une grande disproportion en faveur des agr®®s pour les v®hicules r®cents.

La proportion europ®enne des ind®pendants par rapport aux agr®®s est pass®e de 7/1 ¨ 5/1 (avec une 
r®duction plus forte en Espagne, France, Italie et Portugal). Les agr®®s voient ainsi leur part de march® 
globale augmenter de 5%.
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Lôattractivit® du statut de r®parateur agr®® nôa pas encore produit tous ses effets car 17% des ind®pendants 
envisageraient encore dôentrer en contrat avec un constructeur.

 
 
La perception dôune demande acrue pour la r®paration çtoutes marquesè a pouss® certains constructeurs 
¨ mettre en place des r®seaux distincts de leur propre marque (Eurorepar, Motrio, etcé).

Dôimportants groupes ind®pendants de la r®paration (ADI, etcé) sôorganisent en synergies et 
deviennent des acteurs incontournables commercialement et juridiquement. 

Voir sch®ma page suivante
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